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LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL REGIONAL D’ILE-
DE-FRANCE

VU :

 Le code général des collectivités territoriales ;

 L’instruction budgétaire et comptable des régions (M 71) ;

 Le compte administratif 2008 de la Région Ile de France ;

 le rapport C R 126-09 du Président du Conseil régional ;

 le budget primitif  2009 de la Région Ile de France ;

 le rapport C R 138-09 du Président du Conseil régional ;

ENTENDU :

 le rapport de Monsieur Jacques MONIER au nom de la Commission des 
Finances et du Plan.

CONSIDERANT :

AU TITRE DE L’AFFECTATION DU RESULTAT CUMULE A LA 
CLOTURE DE L’EXERCICE 2008 :

 que l’instruction comptable M 71 prévoit l’affectation du résultat constaté au 
compte administratif préalablement à son inscription au budget supplémentaire ;

 qu’elle précise en outre que  le résultat excédentaire doit être affecté en priorité :

- à la couverture du besoin de financement dégagé  par la section 
d’investissement ;

- pour le solde en excédents de fonctionnement reportés ou en une dotation 
complémentaire en section d’investissement.
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AU TITRE DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 :

 que le projet de budget supplémentaire proposé par le Président du Conseil 
régional ne se traduit par aucun appel à des ressources supplémentaires par 
rapport à celles d’ores et déjà constatées ;

 qu’indépendamment des écritures d’ordre, des opérations nouvelles équilibrées 
tant en recettes qu’en dépenses ( CNC, patrimoine, apprentissage) et des 
ajustements de dépenses entre unités, ce budget supplémentaire permet, grâce au 
versement anticipé  du FCTVA de 95,677 M€ au titre de 2008 par l’Etat – non 
inscrit au budget primitif -, de financer quelques dépenses non anticipées 
(restitution de redevances pour 37 M€, dotations complémentaires pour le 
logement, l’action sociale, le développement économique, personnel technique des 
lycées ) mais aussi de compenser certaines moindres entrées de recettes
(redevance pour création de bureaux ) ;

 que l’excédent de ce supplément de recettes (FCTVA + excédent de 
fonctionnement reporté pour 0,919 M€) sur le complément de dépenses permet 
de réduire l’enveloppe d’emprunt d’équilibre de 21,196 ME au budget 2009 ;

EMET L’AVIS SUIVANT :

ARTICLE UNIQUE

Le CESR prend acte de la proposition d’affectation du résultat constaté à la clôture de 
l’exercice 2008 et du projet de budget supplémentaire pour 2009 présentés par 
l’Exécutif régional.

Ces propositions  n’appellent pas d’observation de sa part.


